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Ligue Côte d’Azur de Voile

AVIS DE COURSE

ORGANISATION

La 42ème  CROISIERE BLEUE des ALPES MARITIMES est organisée par le Yacht Club d’Antibes du 24 au 28 mai 2006 en partenariat avec le CALVI CLUB NAUTIQUE.
Elle est  patronnée par le YACHT CLUB de FRANCE.  
REGLES APPLICABLES


Les Règles de course à la voile 2005-2008
Les Prescriptions de la FFV

Les Règles des classes concernées 

Le présent avis de course

Les instructions de course

L’épreuve est classée en catégorie C de publicité 

CLASSES ADMISES 

- ORC Club : classes 0 à 5.

   Sont exclus  les bateaux répertoriés sports boats à déplacement ultra léger figurant sur la liste ORC Club 2006.

- H.N. : C  D  E  F  G   R3  R4

- Multicoques de 8 mètres et plus

- Croisière : cette catégorie est réservée à des bateaux de plus de 8 mètres et  ne disposant pas de certificat de 
   jauge et d’un système de handicap reconnu par la F.F. Voile mentionné ci-dessus et validé à la date de la 
  clôture des inscriptions de la compétition.

- Les Monotypes pourront faire l’objet d’une classe séparée à partir de 5 bateaux.

- Une dérogation pourra être accordée aux bateaux « Mini Transat » conformes aux règles d’armement et de
   sécurité prescrites par les Affaires Maritimes pour la navigation au-delà de 6 M. N d’un abri 
- L’équipage de tout bateau sera composé de deux personnes minimum

Le comité d’organisation se réserve le droit de procéder à des subdivisions de classe ou à des regroupements de classes en fonction du nombre d’inscrits.

En cas de mauvaise couverture météo le comité de course se réserve le droit de ne pas donner le départ pour certaines catégories de bateaux.
TYPE DE PARCOURS 

Parcours hauturier

Aller : Antibes – Calvi

Retour : Calvi – Antibes

Les bateaux devront être en conformité avec les règles d’armement et de sécurité prescrites par les Affaires Maritimes pour la navigation au-delà de 6 M. N. d’un abri. 

PRE-INSCRIPTIONS

Les bulletins de pré-inscriptions doivent être adressés au siége du Y.C.A. par courrier, télécopie ou courrier électronique au plus tard le 15 mai 2006.
INSCRIPTIONS 
Les inscriptions seront enregistrées et les pré- inscriptions validées au siège du 

YACHT CLUB D’ANTIBES JUAN LES PINS :

Quai Nord du Port Vauban - 06600 ANTIBES

(. 04.92.91.13.13. 

· le samedi 20 mai de 14 h 00 à 19 h 00
· le mardi 23 mai de 15 h 00 à 20 h 00
· le mercredi 24 mai de 09 h 00 à 17 h 30
Pour l’épreuve  les concurrents devront présenter à l’inscription :

- La licence valide avec impérativement le cachet médical ou certificat médical et ce, pour 
  tous les membres d’équipage faute de quoi l’inscription sera refusée – Règles 75 DES R.C.V.
- Les licences pourront être souscrites auprès du Yacht Club d’Antibes le jour des inscriptions

- L’autorisation parentale pour les mineurs.
- La carte d’identité pour les voiliers jaugés en H.N.,
- Le certificat de jauge pour les voiliers jaugés en O.R.C. Club.
- La carte d’autorisation de port de publicité si nécessaire.
- Les participants de nationalité étrangère courant sur des bateaux français ou étrangers doivent être en   
   possession d’un document équivalent à la licence de voile française. Le montant de l’assurance en  
   Responsabilité Civile doit être de 1.5 millions d’euros minimum. A défaut, ils pourront souscrire auprès du 
   Club organisateur une licence française.
FRAIS DE PARTICIPATION

	LONGUEUR

	FRAIS CROISIERE BLEUE 

	jusqu'à 8.49 m
	90 €

	8.50 m (  9.49 m
	120 €

	9.50 m (  10.49 m
	140 €

	10.50 m ( 11.49 m
	165 €

	11.50 m ( 13.49 m
	190 €

	13.50 m ( 16.00 m
	250 € + 25 €  par personne au-delà de 10 personnes

	( 16.00 m
	300 € + 25 €  par personne au-delà de 12 personnes


HEURE DE MISE A DISPOSITION

Les concurrents devront être à la disposition du comité de course en mer 

A ANTIBES 

: Mercredi 24 mai 2006    à 19 h 30 pour tous les bateaux sauf Croisières
                                                                                    à  20 h 15 pour les Croisières

A CALVI

: Samedi 27  mai 2006     à  11 h 30 pour tous les bateaux sauf Croisières






             à  12 h 15 pour les Croisières

PROGRAMME

- Une course ANTIBES – CALVI

- Une course CALVI - ANTIBES 
- Suivant conditions un parcours, hors classement, pourra être organisé en baie de Calvi le vendredi 26 mai 2006

   en après-midi                   



     

CLASSEMENT DE L’ EPREUVE
Le classement de l’épreuve  sera établi par classe ou groupements de classes ou subdivisions de classes et selon le système de point à minima de la règle A4 des RCV 2005-2008.

Une course est nécessaire pour valider l’épreuve.

CALCUL DU TEMPS COMPENSE

Temps sur Distance pour les bateaux en H.N et Droite de performance pour les bateaux en ORC Club. 
Temps réel pour les bateaux classés en monotype.

Temps sur Temps pour les Multicoques.

Les bateaux classés en « Croisière » feront l’objet d’un ordre d’arrivée  et ce à titre indicatif. Il ne pourra pas faire l’objet d’une réclamation.

RESPONSABILITE  DES  CONCURRENTS 
1. Il appartient à chaque concurrent de décider, sous sa seule responsabilité, s’il doit ou non prendre le départ ou rester en course.

2. Les chefs de bord sont personnellement responsables de tous les accidents matériels ou physiques pouvant arriver à leur bateau ou à l’équipage. Il leur appartient de contracter toutes les assurances nécessaires.

3. L’inscription du voilier implique, en ce qui concerne l’application et l’interprétation des textes des documents cités au paragraphe « Règles Applicables »  de l’Avis de Course et le règlement des litiges y afférent, renonciation à toute voie de recours autre que celles prévues par les R.C.V.
CONTROLE
Un système d’émargement pourra être mis en place à Antibes et à Calvi.
RESULTATS

Le samedi 10 juin 2006 à la Villa Eilenroc à ANTIBES
INFORMATIONS

YACHT CLUB D’ANTIBES JUAN LES PINS :

Quai Nord du Port Vauban - 06600 ANTIBES

(. 04.92.91.13.13. - Fax. 04.92.91.13.96.
E.mail : yca@wanadoo.fr
Site : yc-antibes.net

